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15 mai 2008
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 26
août 2004 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, notamment l'article 68, alinéa 1 ;er

Sur la proposition du Ministre-Président et du Ministre des Affaires intérieures;
Après délibération,
Arrête:

Art. 1 .er

À l'article 13 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 août 2004 portant règlement du fonctionnement
du Gouvernement wallon, il est inséré un 2°  , rédigé comme suit:bis

« 2°  . Délégation est donnée au Ministre des Affaires intérieures pour les attributions fixées par lesbis
articles L1123-6, L1123-13 et L2112-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et par
l'article 20 de la loi du 8 juillet 1976 organique des C.P.A.S., en ce compris l'audition mais à l'exception
du prononcé de la sanction disciplinaire. Dans le cadre de l'instruction des dossiers disciplinaires, le
Ministre des Affaires intérieures peut faire appel au Gouverneur territorialement compétent sauf si ce
dernier est à l'origine de l'instruction disciplinaire. »

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Namur, le 15 mai 2008.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,

A. ANTOINE

Le Ministre du budget, des Finances et de l'Équipement,

M. DAERDEN

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,
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Ph. COURARD

Le Ministre de l'Économie, de l'Emploi et du Patrimoine,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de la Recherche, des Technologies nouvelles et des Relations extérieures,

Mme M.-D. SIMONET

Le Ministre de la Formation,

M. TARABELLA

Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances,

D. DONFUT

Le Ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de l'Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN


